	COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION de GACE

Note de Synthèse du Mercredi 22 Juin 2011


	Halle des Sports

Demande de subvention du Conseil Général

	Prendre une délibération pour la demande de subvention donnée par le Conseil Général.
Total investissement : 3 648 174 € HT (4 329 017 € TTC)

Total Subventions : 1 906 258 €

Autofinancement   : 2 422 759 € TTC



	Véhicule Agents CDC
PARTNER
	Achat d’un topomètre pour mettre dans le véhicule PARTNER, au prix de 387,50 € H.T. (463,45 € TTC).


	Clôture Ecole Primaire de Gacé
	Afin de pouvoir changer une partie de la clôture de l’école primaire de Gacé, il a été fait un devis, il convient de prévoir au budget 2011 : 973,44 € HT (1 164,23 € TTC)



	Diagnostic amiante Ecoles
	A la demande de l’Inspection Académique, il est demandé d’effectuer un diagnostic technique amiante de l’école primaire Edgar Degas, ainsi que de l’école maternelle.

Après avoir effectué un devis, il convient de prévoir au budget pour ce diagnostic un montant de 850,00 € HT (1016,60 € TTC), et en plus si des prélèvements et analyse sont nécessaires, il convient d’ajouter 57 euros HT l’unité.

Montant à prévoir au budget : 1 500 € TTC.



	OPAH
	Suite à la dernière délibération prise le 20 Avril 2011, la Communauté de Communes de Gacé, conjointement avec la Communauté de Communes du Pays du Camembert, a décidé de mener une nouvelle OPAH, pour la résorption de l’habitat indigne et la précarité énergétique.
Il est donc demandé de constituer une commission d’appel d’offres pour l’OPAH :

6 titulaires :

6 suppléants :

Cette commission sera chargée de désigner en son sein, un représentant, élu parmi ses membres ayant voix délibérative. Celui-ci siègera à la commission d’appel d’offres du groupement.


	Concours des Maisons Fleuries du Canton – Attribution de prix


	Mme la Présidente rappelle qu’un concours des maisons fleuries du canton a été institué et propose d’attribuer des primes aux lauréats.

Le Conseil de Communauté,

Après en avoir délibéré :

- charge le Président de la 4ème Commission de constituer un jury,

- décide d’attribuer les primes suivantes avec possibilité d’éventuelles modifications selon les catégories inscrites : 

Jardins visibles de la rue

. 60 € au 1er Prix

. 50 € au 2ème Prix

. 40 € au 3ème Prix

. 25 € au 4ème Prix

. 15 € aux 5ème,6ème,7ème,8ème  et  9ème Prix
Balcons

. 60 € au 1er Prix

. 40 € au 2ème Prix

. 25 € au 3ème Prix

. 15 € aux 4ème et 5ème Prix
Propriétés rurales arborées

. 60 € au 1er Prix

. 50 € au 2ème Prix

. 40 € au 3ème Prix

. 25 € au 4ème Prix 

. 15 € aux 5ème Prix

Propriétés rurales fleuries

. 60 € au 1er Prix

. 50 € au 2ème Prix

. 40 € au 3ème Prix

. 25 € au 4ème Prix 

. 15 € aux 5ème Prix

soit une somme globale de 785 €.

La dépense sera inscrite à l’article 6232.



	Nouvelle Zone de Croisilles
	Lancer la consultation pour définir un maître d’œuvre, sur environs 12 ha.


	Ester en Justice

	- Autoriser Madame la Présidente à ester en justice devant le tribunal correctionnel
- Désigner comme avocat Maître POISSON, domicilié 2 Ter rue Sergent Escoffier à Argentan (61 200), pour défendre la Communauté de Communes dans cette affaire.



	Personnel
	Créer deux missions d’adjoint d’animation :
· pour le remplacement au Musée du 18 juillet au 6 août 2011

· pour une personne supplémentaire à la MJC durant les camps d’été du 4 juillet au 29 juillet 2011

considérant que ces 2 personnes sont par ailleurs nommées en qualité de fonctionnaire dans l’enseignement à temps complet.



	Décision modificative

             n°1


	Section de Fonctionnement :

Dépenses
023 Viremt à la section invest.
+  16 700,00
611  Dépenses imprévues
-   22 700,00
673  Convention TP TF trop versé
+   6 000,00
Recettes

       Section d’Investissement :

Dépenses
2031 (diagnostic écoles)

+    1 500,00

2188 (clôture)
+    1 200,00
2315 (voirie 2011)
+  10 000,00
Recettes

021 Virement section fonctionn

+  16 700,00
1324 (fond de concours voirie)

-   17 000,00

13241(fond de concours voirie)

+  13 000,00

1068 Excédent de fonctionnement
+ 265 024,50 €
1641 Emprunts
-  265 024,50 €


	Convention taxes avec les communes de Coulmer, Croisilles et Gacé
	Il est proposé aux collectivités concernées par ces conventions de prendre une délibération fixant le montant perçu pour l’année 2010, à l’identique, de celui encaissé l’année N-1 (2009).
Pour les reversements 2011, de nouvelles conventions seront proposées courant du 3ème trimestre.



	Schéma départemental de coopération intercommunal
	Donner son avis sur le projet de schéma départemental de coopération intercommunal élaboré par Monsieur le Préfet, le 18 avril 2011.




